
DEMANDE DE CARTE D’IDENTITÉ 
MAJEUR OU MINEUR EMANCIPE 

(VALIDITÉ 15 ANS) 

ATTENTION :  
Présence obligatoire du demandeur au dépôt et au retrait de la carte d’identité 
Présenter originaux + photocopies des documents ci-après, à défaut la demande sera 
rejetée. 

▪ Première demande de carte d’identité 

- 1 photo d’identité  
http://www.haute-savoie.gouv.fr/Demarches-administratives/photographies-d-identite-
normes-a-respecter 
- Justificatif de domicile 
- Passeport valide ou périmé depuis moins de 2 ans OU acte de naissance délivré depuis 
moins de 3 mois 

▪ Renouvellement de carte d’identité 

- 1 photo d’identité 
http://www.haute-savoie.gouv.fr/Demarches-administratives/photographies-d-identite-
normes-a-respecter 
- Justificatif de domicile 
- Carte d’identité à renouveler 
Si la carte d’identité est périmée depuis plus de 2 ans, ajouter : 

➢ Passeport valide ou périmé depuis moins de 2 ans OU acte de naissance délivré depuis 
moins de 3 mois 

▪ Renouvellement en cas de perte/vol 

- 1 photo d’identité 
http://www.haute-savoie.gouv.fr/Demarches-administratives/photographies-d-identite-
normes-a-respecter 
- Justificatif de domicile 
- Déclaration de vol/ou de perte 
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R13630.xhtml 
- Timbre fiscal de 25€ 
- Passeport valide ou périmé depuis moins de 2 ans OU acte de naissance délivré depuis 
moins de 3 mois 
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En cas de divorce : fournir l’original du jugement de divorce autorisant l’usage du nom.


